
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 345-02-2022

RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 345-2016 RELATIF AUX PLANS
D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P. I. I.A. ) ET SES
AMENDEMENTS

CONSIDERANT QUE le Règlement numéro 345-2016 relatif aux plans d'implantation
et d'intégration architecturale (P. I. I. A. ) est en vigueur depuis le 17 février 2016;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de faire des modifications aux dispositions du Règlement
numéro 345-2016 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale
fP. /. /. A^afinde:

o Spécifier les interventions assujetties pour chaque secteur;
o Créer un nouveau secteur couvrant les propriétés donnant sur la rue Saint-

Jean-Baptiste Ouest ayant pour effet d'harmoniser la rue Saint-Jean-Baptiste
Ouest avec la rue Saint-Jean-Baptiste Est;

o Modifier la délimitation du secteur industriel Docteur-Oscar-Gendron ayant pour
effet d'intégrer les propriétés donnant sur la rue Saint-Jean-Baptiste Ouest au
nouveau secteur Saint-Jean-Baptiste Ouest;

o Prévoir des objectifs et critères permettant de régir l'intégration des tours et des
antennes;

o Modifier la délimitation du secteur centre-ville ayant pour effet de reconnaître
les similitudes de certaines propriétés avec le cadre bâti du secteur centre-ville
actuellement incluses au secteur mixte autoroutier;

o Modifier les critères et objectifs du secteur mixte autoroutier ayant pour effet
d'assurer une harmonisation optimale des constructions et des aménagements
avec le secteur centre-ville et faire la promotion d'une signature champêtre.

CONSIDERANT QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors
de la séance du conseil tenue le 14 mars 2023 et que le projet de règlement a été
déposé à cette même séance;

PAR CONSÉQUENT,

Il est proposé par Marc Noël et résolu

QUE le règlement numéro 345-02-2022 décrète ce qui suit .

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

L'article 1. 3 « SECTEUR ASSUJETTI » est modifié par l'ajout des paragraphes
suivants à la suite du paragraphe 6 :

« 7. Le secteur Saint-Jean-Baptiste Ouest, tels que délimités au chapitre 9 du présent
règlement;

8. Tour de télécommunication, antenne parabolique ou autre type d'antennes tels que
délimités au chapitre 10 du présent règlement. »

Règlement 345-02-2022 Page 1 sur 13



ARTICLE 3

L'article 1.5 « INTERVENTIONS NON-ASSUJETTIES » est abrogé.

ARTICLE 4

Le titre de l'article 2. 2 « CONTENU PARTICULIER POUR UN PERMIS DE
CONSTRUCTION (TRANSFORMATION, AGRANDISSEMENT, RÉNOVATION) » est
remplacé par le titre suivant :

« CONTENU PARTICULIER POUR UN PERMIS DE CONSTRUCTION
(TRANSFORMATION, AGRANDISSEMENT, RÉNOVATION, DÉPLACEMENT). »

ARTICLE 5

L'article 2.2 « CONTENU PARTICULIER POUR UN PERMIS DE CONSTRUCTION
(TRANSFORMATION, AGRANDISSEMENT, RÉNOVATION, DÉPLACEMENT) » est
modifié par l'ajout des paragraphes suivants à la suite du paragraphe E :

« F. Dans /e cas d'un bâtiment à valeur supérieure ou importante identifié à l'inventaire
patrimonial (Annexe A), une opinion d'expert (ingénieur membre de l'Ordre des
ingénieurs du Québec) démontrant, par une analyse structurale, les caractéristiques
du bâtiment à déplacer (état de délabrement, etc. );

G. Un texte expliquant les motifs du déplacement de la construction ainsi que les
arguments permettant de conclure que le projet envisagé permettra d'améliorer
l'environnement visuel du secteur; »

ARTICLE 6

L'article 2.4 « CONTENU PARTICULIER POUR UN CERTIFICAT D'AUTORISATION
DE DEMOLITION OU DE DEPLACEMENT » est remplacé par l'article suivant :

« 2. 4 CONTENU PARTICULIER POUR LES TOURS ET LES ANTENNES

La demande d'implantation de tours de télécommunications, d'antennes paraboliques
ou autres types d'antennes doit comprendre les documents suivants :

y4. Une illustration de l'impact sur le paysage bâti et naturel, incluant une ou des
perspectives visuelles permettant de comprendre l'insertion de l'intervention
dans le milieu (ex. : photomontage, modèle de simulation).

B. Un ou des plans montrant :

/'. L'emplacement projeté de fa tour de télécommunications, d'antenne
parabolique ou autres types d'antenne;

//. Les éléments d'intérêt visuel et les bâtiments de valeur patrimoniale
dans un rayon de 1000 m de remplacement projeté de la future
construction;

///. Les usages résidentiels, agricoles et institutionnels dans un rayon de
1000 m de remplacement projeté de la future construction;

iv. Les secteurs devant être déboisés;
v. L'emplacement des accès et des bâtiments, le cas échéant;
vi. La hauteur et la typologie de la tour de télécommunications, d'antenne

parabolique ou autres types d'antenne projetée.
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C. Un document incluant :

/.

//.

III.

ARTICLE 7

Des explications sur le choix de remplacement;
Des simulations visuelles à l'échelle et à hauteur d'homme démontrant
l'impact sur des éléments d'intérêts visuels et les bâtiments de valeur
patrimoniale et leur ensoleillement situés dans un rayon de 1000 m de
remplacement projeté de la future construction;
Les élévations des constructions projetées. »

Le plan, « LOCALISATION DU SECTEUR CENTRE-VILLE » illustrant la délimitation
du secteur centre-ville, au chapitre 3, est remplacé par le plan suivant.

\

t

v

/\

ARTICLE 8

La numérotation de l'article 3. 3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est remplacée
par la numérotation 3. 3. A et remplacé par l'article suivant :

« 3. 3. A INTERVENTIONS ASSUJETTIES

1. Construction ou déplacement d'un bâtiment principal;
2. Projet intégré;
3. Rénovation, agrandissement ou transformation affectant l'apparence extérieure

sur toutes les façades du bâtiment principal pour les immeubles classés à
l'inventaire du patrimoine bâti présentant une valeur supérieure ou importante
(voir annexe A) et pour les bâtiments principaux;

4. L'aménagement d'un espace de stationnement, pour les usages résidentiels,
commerciaux et publics;

5. Installation d'une enseigne sur bâtiment ou détachée, à l'exclusion des
enseignes ne nécessitant pas de certificat d'autorisation et des enseignes
portatives ou amovibles;

6. La construction, la transformation et la rénovation d'une construction accessoire
(cabanon, piscine, remise, etc. );

7. Les travaux de peinture, teinture, vernissage extérieur pour les bâtiments
principaux. »
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ARTICLE 9

Le chapitre 3 « SECTEUR CENTRE-VILLE » est modifié par l'ajout de l'article suivant :

« 3. 3. 8 INTERVENTION NON-ASSUJETTIES

1. Les travaux relatifs à la mise en place de massifs ou de plates-bandes de
végétaux;

2. Les travaux d'entretien et de réparation sur un revêtement ou un élément
architectural, ne modifiant pas {'apparence extérieure. »

ARTICLE 10

Le plan « LOCALISATION DU SECTEUR INDUSTRIEL DOCTEUH-OSCAR-
GENDRON », illustrant la délimitation du secteur industriel du Docteur-Oscar-
Gendron, au chapitre 4 est remplacé par le plan suivant :

^

ARTICLE 11

La numérotation de l'article 4.3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est remplacée
par la numérotation 4. S.A.

ARTICLE 12

L'article 4. 3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout des
paragraphes suivants à la suite du paragraphe 7 :

« 8. La construction, la transformation et la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement;

9. Peinture extérieure, teinture extérieure ou vernissage extérieur modifiant l'apparence
extérieur des bâtiments principaux. »

ARTICLE 13

Le chapitre 4 « SECTEUR INDUSTRIEL DU DOCTEUR-OSCAR-GENDRON » est
modifié par l'ajout de l'article suivant :

« 4. 3. B INTERVENTIONS NON-ASSUJETTIES

1. Les travaux d'entretien et de réparation sur un revêtement ou un élément
architectural, ne modifiant pas /'apparence extérieure. »
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ARTICLE 14

L'article 5. 3. « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout des
paragraphes suivants à la suite du paragraphe 7 :

« 9. Construction d'un bâtiment accessoire. »

ARTICLE 15

Le plan « LOCALISATION DU SECTEUR MIXTE AUTOROUTIER », illustrant la
délimitation du secteur mixte autoroutier, au chapitre 6 est remplacé par le plan
suivant .

^,^

ARTICLE 16

L'article 6. 1 « INTENTION » est remplacé par l'article suivant :

« Ce secteur mixte tient lieu d'entrée de ville pour Rigaud. Etant un générateur
d'achalandage majeur, il est important que les éléments qui s'y trouvent reflètent une
image de qualité particulièrement en ce qui concerne l'architecture des bâtiments et
/es aménagements extérieurs. »

ARTICLE 17

Le premier alinéa de l'article 6. 2 « OBJECTIFS GÉNÉRAUX» est remplacé par l'alinéa
suivant :

« Favoriser l'émergence d'un développement à caractère multifonctionnel où les
fonctions urbaines autorisées sont intégrées; »

ARTICLE 18

Le paragraphe 2 de l'article 6.3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par
le retrait des termes « uniquement sur les façades visibles d'une voie publique ».

ARTICLE 19

Le paragraphe 2 de l'article 6. 3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par
l'ajout du sous paragraphe suivant à la suite du sous paragraphe ii :
« iii. Peinture extérieure, teinture extérieure ou vernissage extérieur. »
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ARTICLE 20

L'article 6. 3. « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout des
paragraphes suivants à la suite du paragraphe 4 :

« 5. La construction, la transformation, la rénovation et d'une construction accessoire
(cabanon, piscine, remise, etc.)

6. La construction, la transformation et la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement. »

ARTICLE 21

Les objectifs de la catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 6. 4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » sont remplacés par les objectifs
suivants :

« Développer un concept architectural champêtre qui exploite le potentiel de visibilité
offert par la vitrine autoroutière de manière à dégager une image de haute qualité et
de prestige de la ville tout en s'intégrant à l'arrière-plan naturel du mont Rigaud;

Concevoir des bâtiments qui se démarquent par la qualité et l'originalité de
l'architecture et s'inspirant de la concentration de bâtiments patrimoniaux présente
dans le secteur centre-ville" à la suite des termes "originalité de l'architecture". »

ARTICLE 22

Le premier critère de la catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 6.4 « OBJECTIFS
ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est remplacé par le critère
suivant :

« Le concept architectural champêtre porte une attention particulière au traitement des
façades, par le rythme et la dimension des ouvertures, l'esthétisme des
caractéristiques architecturales, le jeu de modulation des volumes et la qualité des
parements extérieurs; »

ARTICLE 23

Le deuxième critère de la catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 6.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est remplacé par
le critère suivant :

« Les interventions sur les bâtiments existants s'inspirent des bâtiments existants
dans le secteur centre-ville et reprennent des éléments architecturaux et les couleurs
de ceux-ci; »

ARTICLE 24

Le troisième critère de la catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 6.4 «
OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est remplacé par le
critère suivant :

Le troisième critère de la section « B. ARCHITECTURE » de l'article 6.4 « OBJECTIFS
ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par l'ajout des termes
« sont sobres et » à la suite des termes «- (corps principal du bâtiment, détails
architecturaux, fenêtres, portes et toit) ».
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« Les couleurs choisies pour les composantes architecturales d'une construction
(corps principal du bâtiment, détails architecturaux, fenêtres, portes et toit) sont sobres
et privilégient un agencement harmonieux »

ARTICLE 25

Les exemples d'architecture sous forme de photographie de la catégorie B.
« ARCHITECTURE » de l'article 6.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES
PAR CATEGORIE » sont remplacés par les exemples suivants :

ARTICLE 26

Le deuxième objectif de la catégorie D. « AFFICHAGE » de l'article 6.4 « OBJECTIFS
ET CRITERES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est remplacé par l'objectif
suivant :

« Encourager un mode d'affichage distinctifet respectueux du caractère champêtre de
rentrée de ville du secteur. »

ARTICLE 27

Les exemples d'affichage sous forme de photographie de la catégorie D.
« AFFICHAGE » de l'article 6.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR
CATEGORIE» sont remplacés par les exemples suivants

ARTICLE 28

La numérotation de l'article 7. 3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est remplacée
par la numérotation 7. S.A et remplacé par l'article suivant

« 7. 3. A INTERVENTIONS ASSUJETTIES

1. Construction d'un bâtiment principal;
2. Hénovation, agrandissement ou transformation affectant l'apparence extérieure

sur toutes les façades du bâtiment principal pour les immeubles classés à
l'inventaire du patrimoine (voir annexe A);

3. Aménagement paysager;
4. Les travaux de peinture, teinture, vernissage extérieur pour les bâtiments de

{'annexe A;
5. Construction d'un bâtiment accessoir . »
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ARTICLE 29

Le chapitre 7 « LANIÈRE PATRIMONIALE ET CHEMINS DE PA YSAGE » est modifié
par l'ajout de l'article suivant :

« 7. 3. B INTERVENTIONS NON-ASSUJETTIES

1. Les travaux d'entretien et de réparation extérieure ne modifiant pas un revêtement
ou un élément architectural et ne modifiant pas /'apparence extérieure. »

ARTICLE 30

L'article 8.3. « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est remplacé par l'article suivant :

« 1. Nouvelle construction et agrandissement d'un bâtiment principal, construction d'un
bâtiment accessoire ou d'une clôture dans un rayon de 500 m autour des points de
vue remarquables suivants ;

1. Chemin de la Montagne;
2. Chemin Saint-Thomas/emprise ferroviaire désaffectée;
3. Rue Saint-Viateur / rue de Bourget;
4. Chemin de la Pointe-Séguin;
5. Chemin de la Baie-Quesnel;
6. Chemin de l'Anse (Baie de Choisy). »

ARTICLE 31

Le plan « LOCALISATION DES POINTS DE VUE REMARQUABLES », illustrant les
points de vue remarquables, au chapitre 8 est remplacé par le plan suivant :
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ARTICLE 32

Le règlement 345-2016 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale
(P. 1. 1. A. ) est modifié par l'ajout du chapitre 9 « Secteur Saint-Jean-Baptiste Ouest» .
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« CHAPITRE 9 SECTEUR SAINT-JEAN BAPTISTE OUEST

9. 1 INTENTION

Ce secteur résidentiel et commercial mixte assurera la continuité harmonieuse ainsi
qu'une prolongation du contexte identitaire et historique relié au secteur du centre-ville
protégé par le PI. I. A.

9. 2 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

. Assurer une implantation et une intégration optimale des constructions et des
aménagements mettant en valeur l'une des principales entrées de ville de la
Ville de Rigaud en rehaussant la qualité esthétique des espaces résidentiels et
commerciaux mixtes;

. Offrir une sécurité accrue des usagers considérant la diversité des fonctions
urbaines de la rue Saint-Jean-Baptiste Ouest;

. Contribuer positivement à l'image de la Ville de Rigaud et de rentrée de ville
afin de créer un milieu invitant et attrayant. .

9.3 A INTERVENTIONS ASSUJETTIES :

1. Construction et déplacement d'un bâtiment principal;
2. Reconstruction d'un bâtiment principal;
3. Agrandissement d'un bâtiment principal;
4. Rénovation extérieure d'un bâtiment principal entraînant des modifications à

/'apparence;
5. Construction d'un bâtiment accessoire ou de la modification extérieure d'un

bâtiment accessoire à moins de 50 m de l'emprise de la rue Saint-Jean-Baptiste
Ouest;

6. Aménagement ou modification d'un site incluant les aires de stationnement, les
aires de chargement-déchargement, l'aménagement paysager (incluant les
clôtures) et l'éclairage;

7. Installation, agrandissement, remplacement ou déplacement d'une enseigne, y
compris le système d'éclairage;

8. Peinture extérieure, teinture extérieure ou vernissage extérieur.
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Nonobstant les articles précédents, la rénovation ou la modification extérieure inclut
/es interventions suivantes :

. La transformation des composantes architecturales (portes, fenêtres,
marquises, galeries, éléments en saillie, etc. );

. Le changement de revêtement des murs extérieurs et des toits.

9. 3B INTERVENTIONS NON-ASSUJEFTIES :

1. Les travaux d'entretien et de réparation sur un revêtement ou un élément
architectural, ne modifiant pas l'apparence extérieure

9. 4 Ob'ectif et critères s écifi ues arcaté orie :

A. IMPLANTATION

OBJECTIFS :

> Respecter le mode d'implantation caractérisant les bâtiments avoisinants et
établir une continuité avec le cadre bâti environnant;

> Contribuer de façon positive à l'intégration du bâtiment dans son milieu
d'insertion;

CRITÈRES :

1. L'implantation des nouveaux bâtiments et des agrandissements s'inscrit dans
l'alignement général des bâtiments avoisinants donnant sur une même rue et,
le cas échéant, l'implantation vise la mise en valeur du bâtiment et l'amélioration
de son intégration dans l'environnement immédiat;

2. La façade principale du bâtiment favorise l'ohentation en direction de la voie
publique de circulation qui donne accès à celui-ci;

3. L'implantation du bâtiment contribue à l'animation du parcours des différents
usagers (automobilistes, cyclistes, piétons);

4. Les bâtiments accessoires sont implantés discrètement sur le site.

B. VOLUMÊTRIE ET ARCHITECTURE

OBJECTIFS :

> Rehausser les qualités esthétiques et visuelles par un concept architectural de
qualité afin de susciter une image soignée de la Ville;

> Contribuer à créer une zone résidentielle et commerciale mixte dynamique
intégrée à son environnement.

CRITÈRES :

1. L'intervention projetée, que ce soit par sa forme, ses matériaux, son
agencement ou ses couleurs, doit s'inspirer du cadre bâti ayant front sur la rue
Saint-Jean-Baptiste Est;

2. L'entrée principale du bâtiment est marquée par une composition architecturale
significative; Les façades exposées au domaine public sont marquées par une
importante fenestration qui maximise l'éclairage naturel et favorise les
interactions avec les usagers;

3. Le concept architectural porte une attention particulière au traitement des
façades, par le rythme et la dimension des ouvertures, l'esthétisme des
caractéristiques architecturales et la qualité des parements extérieurs;

Règlement 345-02-2022 Page 10 sur 13



4 Les travaux projetés sur un bâtiment existant tiennent compte de la volumétrie,
de la fenestration, des pentes de toit et de toute autre caractéristique
architecturale du bâtiment principal ou accessoire, de manière à ne pas
diminuer la valeur architecturale du secteur;

5. Les matériaux de recouvrement des murs extérieurs d'un bâtiment principal ou
d'un agrandissement doivent être agencés de façon esthétique entre eux et
former un agencement harmonieux inspiré du cadre bâti inclus dans le secteur
centre-ville ayant front sur la rue Saint-Jean-Baptiste Est;

6. Les bâtiments accessoires s'intègrent à l'ensemble bâti existant ayant front sur
la rue Saint-Jean-Baptiste Est inclus dans le secteur centre-ville sur le plan des
matériaux, des formes, des rapports de volume et des couleurs.

C. AMÊNAGEMENT DU TERRAIN

OBJECTIF:

> Améliorer l'environnement visuel et la sécurité des usagers de la rue Saint-
Jean-Baptiste Ouest et mettre en valeur les composantes significatives du
secteur

CRITÈRES :

1. Un aménagement paysager dense et généreux comportant différents types de
végétaux est privilégié à l'intérieur et au pourtour de /'espace de stationnement;

2. Les espaces de stationnement sont aménagés de façon à être le moins possible
visibles des voies de circulation, et de préférence, en cours arrière ou latérale;

3. Les espaces de stationnement et leur localisation sont conçus de façon à
minimiser les situations de conflits entre les véhicules, les piétons et les
cyclistes;

4. L'aménagement des espaces de stationnement privilégie l'intégration de
stratégies visant à minimiser les îlots de chaleur et favoriser une gestion durable
des eaux de ruissellement;

5. Les aménagements paysagers prévus sont variés, généreux et de qualité et
ceci particulièrement pour les cours adjacentes à une voie de circulation;

6. Les aires de chargement et de déchargement doivent être aménagées en retrait
de la rue et à un endroit destiné à en réduire l'impact visuel;

7. Les équipements extérieurs susceptibles d'altérer l'environnement visuel
(réservoirs, appareils de chauffage ou de climatisation, bacs ou contenants à
ordures, etc. ) doivent être dissimulés de façon à ce qu'ils soient invisibles de la
voie publique ou être camouflés par un écran végétal ou conçu avec des
matériaux similaires aux revêtements extérieurs du bâtiment principal;

8. Les équipements d'éclairage sont discrets et esthétiques.

D. AFFICHAGE

OBJECTIFS :

> Concevoir un affichage présentant des qualités esthétiques distinctives qui
s'intègrent aux composantes du cadre bâti et du milieu d'insertion;

> Concilier les besoins d'affichage d'une entreprise avec ceux visant
l'embellissement de la ville.

CRITÈRES :

1. Les enseignes détachées évitent de dominer le site ou les autres enseignes et
un aménagement paysager particulier est prévu à la base de celles-ci;

2. La localisation des enseignes évite leur prédominance dans le paysage de la
rue au détriment de la qualité visuelle d'ensemble du site et du secteur;
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3. La localisation des enseignes évite leur prédominance dans le paysage de la
rue au détriment de la qualité visuelle d'ensemble du site et du secteur;

4. Les matériaux, la forme, les dimensions et les couleurs de renseigne doivent
respecter le volume du bâtiment et son architecture. Ils doivent s'intégrer à la
palette de couleur du bâtiment et s'arhmer à {'échelle de la voie publique;

5. La dimension, la forme, la localisation et les matériaux, de renseigne doivent
s'agencer à l'aménagement du terrain et de la rue;

6. Le concept d'affichage présente une harmonie de couleurs et de matériaux;
7. La conception des enseignes doit être de qualité et inclure des matériaux

durables;
8. Les nouvelles enseignes doivent être conçues et localisées de façon à ne pas

cacher d'autres enseignes et à ne pas contribuer à créer de surenchère quant
aux dimensions et à la prédominance d'une enseigne sur une autre;

9. Une homogénéité dans la conception des enseignes (forme, dimensions,
localisation, matériaux) installées sur un même emplacement est favorisée. »

ARTICLE 33

Le règlement 345-2016 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale
(P. I. I.A. ) est modifié par l'ajout du chapitre 10 « Tour de télécommunications, antenne
parabolique ou autres types d'antenne » :

« CHAPITRE 10 TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, ANTENNE PARABOLIQUE
OU AUTRES TYPES D'ANTENNE

10. 1 INTENTION

Sur tout le territoire de la Ville de Rigaud, il est nécessaire de s'assurer de la
préservation des milieux de vie en encadrant les tours de télécommunications, les
antennes paraboliques ou autres types d'antennes par le règlement sur les PUA.

10. 2 OBJECTIF GENERAL :

. Assurer la préservation de la qualité des milieux humains, naturels et paysagers
particulièrement.

10. 3 INTERVENTIONS ASSUJETTIES :

1. Construction ou reconstruction d'une tour de télécommunication;
2. Construction ou reconstruction d'un bâtiment de service accessoire à la tour de

télécommunication;
3. Construction d'une antenne de nature autre que résidentielle;
4. Rénovation, agrandissement ou transformation affectant l'apparence extérieure

de la tour, de l'antenne ou du bâtiment de service;
5. Construction, rénovation, agrandissement ou transformation d'un chemin

d'accès;
6. Aménagement, rénovation, agrandissement ou transformation d'une clôture;
7. Aménagement paysager.

10. 40b'ectif et critères s écifi ues arcaté orie :

A. IMPLANTATION

OBJECTIF:

> Minimiser les impacts visuels de l'implantation projetée de la tour de
télécommunications, d'antenne parabolique ou autres types d'antenne ainsi que
ses équipements.
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CRITÈRES :

1. Le projet favorise l'implantation des tours de télécommunications, d'antenne
parabolique ou autre type d'antennes à l'intérieur des corridors existants ou sur
le même dispositif;

2. Le projet privilégie les constructions existantes pour l'implantation de nouvelles
antennes, lorsque possible techniquement;

3. Le projet évite toute localisation d'une tour et/ou antenne comme point focal
d'une route;

4. Le projet de nouvelle tour et/ou antenne prévoit un retrait latéral suffisant d'une
route ou de toute ligne de lot;

5. Le proy'e? év/'te tes conflits visuels avec des éléments marquants du paysage;
6. La tour et/ou l'antenne et ses équipements doivent être localisés à un endroit

où l'impact visuel négatif sera le moins perceptible;
7. Les couleurs et les apparences de la tour et/ou de l'antenne et ses équipements

devraient contribuera masquer leur présence dans le paysage.

B. AMÉNAGEMENT

OBJECTIF:

> Optimiser l'aménagement du site en considérant les composantes visuelles,
naturelles et anthropiques du milieu d'intervention.

CRITÈRES :

1. Le projet prévoit des chemins d'accès dont le tracé s'harmonise avec
l'environnement naturel, évite la proximité avec toute contrainte naturelle;

2. Les aménagements réduisent au maximum les interventions sur le site
d'interventions projeté;

3. Le projet réduit l'abattage d'arbres à son minimum, c'est-à-dire pour
l'implantation des tours et antennes, des voies d'accès et de l'entretien des
celles-ci. »

ARTICLE 34

L'annexe B « LEXIQUE » est modifiée par l'ajout de la définition « champêtre » en
ordre alphabétique :

« CHAMPÊTRE

Une architecture référant à un style rustique présent dans les milieux ruraux offrant
une expérience chaleureuse et accueillante avec des bâtiments à l'échelle humaine et
qui comprend habituellement, des éléments architecturaux représentatifs et décoratifs
de la campagne et des pignons. »

ARTICLE 35

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 11 avril 2023.

^ - ^Fr
Marie-Claude Frigault
Mairesse

Camille Primeau,
Greffière

., LL.M, OMA
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